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ARTICLE 7

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES propose la suppression de l'article 7 qui prévoit que 
l’ASNR est substituée à l’IRSN en qualité d’employeur de la plus grande partie des 1744 salariés de 
l’IRSN en 2022, et qui prévoit, d'autre part, le transfert au CEA (Commissariat à l’énergie 
atomique) ou à l'une de ses filiales des salariés de la direction de l'expertise nucléaire de défense 
(DEND) de l’IRSN et des salariés en charge des activités relatives à la fourniture et à l'exploitation 
de dosimètres à lecture différée (dosimétrie externe).

Nous nous opposons au projet de fusion de l'ASN et de l'IRSN que cet article vient mettre en 
oeuvre, porté de façon aveugle sous l'impulsion du président de la République, au mépris de la 
sûreté nucléaire et d'un système dual qui a fait ses preuves, distinguant l'expertise et la décision.
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Ce projet apparaît d'autant plus absurde et nuisible à la sûreté qu'il prévoit en revanche la dispersion 
de l'expertise de l'IRSN, en transférant de nombreux salariés, non pas à la nouvelle ASNR mais au 
CEA ou à l'une de ses filiales. Il convient au contraire de maintenir intégrées l'ensemble des 
expertises de l'IRSN, et en particulier, de ne pas séparer, d'une part, les activités liées à la sécurité 
des installations militaires des activités liées à la sécurité des installations civiles, et d'autre part les 
activités de dosimétrie interne et de dosimétrie externe, comme le propose cet article.

Concernant la sécurité des installations militaires et des installations civiles, dans son travail 
d’expertise et de recherche actuel, l’IRSN traite l’ensemble des dimensions de la sécurité nucléaire 
(sûreté, radioprotection, protection contre la malveillance et gestion de crise), qu’il s’agisse des 
installations civiles ou militaires. C’est cette transversalité qui permet un haut niveau d’expertise du 
système, notamment en cas de situation de crise. Elle permet une approche globale des accidents 
susceptibles d’affecter l’ensemble des installations nucléaires, dont les retombées radiologiques 
toucheraient les populations et les territoires.La dispersion de l'expertise liées aux installations 
militaires et aux installations civiles serait extrêmement préjudiciable en terme d’efficience, 
d’autant que la nature des installations (réacteurs de puissance, usines de fabrication de 
combustibles, entreposage et traitement de déchets…) est la même entre le domaine civil et celui de 
défense, dans le domaine de la sûreté et de la sécurité, et de la non-prolifération ; et que des 
problématiques communes et transverses doivent être traitées (dérèglement climatique, 
vieillissement des installations, démantèlement, gestion des déchets, sites « mixtes », 
cybersécurité…).

Concernant la dosimétrie, le présent projet de loi scinde l’activité actuelle de dosimétrie de l'IRSN 
en séparant la mesure de la dose externe, assurée au moyen des dosimètres à lecture différée, 
transférée au CEA, de la mesure de la dose interne affectée à l’AISNR. Or certains experts 
travaillent aujourd’hui sur les deux domaines. Lors du calcul de la dose reçue par un travailleur lors 
d’un incident radiologique ou par la population en cas d’accident nucléaire, il convient de combiner 
les résultats de l’exploitation des dosimètres et ceux des analyses biologiques et de 
l’anthroporadiométrie mesurant l’exposition interne (inhalation, ingestion). Séparer la mesure des 
expositions interne et externe dans deux entités différentes conduira à un calcul plus long de 
l’exposition des personnes exposées et pourra affecter la capacité de réponse de l’Etat en situation 
d’urgence radiologique ou nucléaire.Les enjeux techniques et de protection des populations associés 
impliquent par conséquent le maintien de l’activité de dosimétrie dans son ensemble, au sein de la 
future autorité.


